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à empêcher que des armes nucléaires soient introduites sur 
leur territoire et à faire en sorte qu'il n'y ait aucune arme 
de ce type dans leurs régions respectives, notamment grâce 
à la création de zones exemptes d'armes nucléaires, sur la 
base d'arrangements librement convenus entre les Etats de 
la région intéressée, et profondément désireuse d'encoura
ger la réalisation de cet objectif et d'y contribuer, 

Préoccupée par l'intensification persistante de la course 
aux armements, en particulier de la course aux armements 
nucléaires, qui est entrée dans une nouvelle phase de per
fectionnement qualitatif, par la possibilité de l'utilisation 
ou de la menace de l'utilisation des armes nucléaires et par 
le danger d'une guerre nucléaire, 

Désireuse de voir appliquer les dispositions du paragra
phe 59 du Document final de sa dixième session extraordi
naire10, première session extraordinaire consacrée au 
désarmement, dans lequel elle a prié instamment les Etats 
dotés d'armes nucléaires de poursuivre leurs efforts en vue 
de conclure, selon qu'il serait approprié, des arrangements 
efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléai
res contre le recours ou la menace du recours aux armes 
nucléaires, 

Rappelant ses nombreuses résolutions sur la question 
ainsi que la partie pertinente du rapport spécial du Comité 
du désarmement15 présenté à l'Assemblée générale lors de 
sa douzième session extraordinaire 16, deuxième session ex
traordinaire consacrée au désarmement, 

Notant que la Confèrence du désarmement a examiné en 
1985 la question intitulée "Arrangements internationaux 
efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléai
res contre l'utilisation ou la menace de l'utilisation des 
armes nucléaires" et la tâche accomplie par le Comité spé
cial chargé de cette question, dont rend compte le rapport 
de la Confèrence du désarmement17, 

Notant en outre que cet examen a permis de constater 
qu'une majorité écrasante de délégations, dont celles qui 
représentaient les Etats dotés d'armes nucléaires, atta
chaient une grande importance à cette question et se décla
raient disposées à engager un dialogue de fond sur la ques
tion, 

Rappelant les propositions qui ont été présentées sur 
cette question à l'Assemblée générale et à la Confèrence du 
désarmement, notamment les projets de convention inter
nationale, ainsi que le très large appui apporté sur le plan 
international à la conclusion d'une convention de cette na-
turc, 

Rappelant en outre que l'idée d'arrangements intéri
maires en tant que première étape vers la conclusion d'une 
convention de cette nature a également été examinée par la 
Confèrence du désarmement, 

Se fë/icitant à nouveau des déclarations solennelles faites 
par certains Etats dotés d'armes nucléaires concernant le 
refus d'utiliser le premier l'arme nucléaire et convaincue 
que, si tous les Etats dotés d'armes nucléaires assumaient 
chacun l'obligation de ne pas être le premier à utiliser ces 
armes, cela équivaudrait, en pratique, à interdire l'emploi 
des armes nucléaires contre tous les Etats, y compris tous 
les Etats non dotés d'armes nucléaires, 

Considérant que les Etats non dotés d'armes nucléaires 
sur le territoire desquels il n'y a pas d'armes nucléaires ont 
le droit absolu de recevoir des garanties efficaces en droit 
international contre l'utilisation ou la menace de l'uti
lisation des armes nucléaires, 

Consciente que des garanties traduisant l'engagement in
conditionnel de tous les Etats dotés d'armes nucléaires de 

IS,Le Comité du d~ement a pris le nom de ConŒrence du désarme
ment à compter du 7 Œvrier 1984. 

16 Documents officiels de l'Assembltt ~~raie. douzième session extraordi 
naire, Supp/1ment n° 2 (A/S-12/2), sect. lIJ .C. 

ne pas utiliser ou menacer d'utiliser, quelles que soient les 
circonstances, des armes nucléaires contre les Etats non 
dotés d'armes nucléaires sur le territoire desquels il n'y a 
pas d'armes nucléaires devraient être intégrées dans un 
système de normes obligatoires régissant les relations entre 
les Etats dotés d'armes nucléaires, auxquels incombe au 
premier chef la responsabilité de prévenir une guerre nu
cléaire et, partant, d'épargner ses effets dévastateurs à l'hu
manité, 

1. Réaffirme une fois encore qu'il s'impose d'urgence 
de parvenir à un accord sur des arrangements internatio
naux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre l'utilisation ou la menace de l'utilisation 
des armes nucléaires et de trouver une approche commune 
acceptable pour tous, éventuellement dans le cadre d'un 
instrument international ayant force obligatoire; 

2. Considère que la Confèrence du désarmement de
vrait continuer d'étudier les moyens de surmonter les diffi
cultés rencontrées lors des négociations sur cette question; 

3. Prie la Confèrence du désarmement de poursuivre 
activement l'examen de cette question à sa session de 
1986, notamment en reconstituant dès que faire se pourra 
le Comité spécial chargé d'élaborer des arrangements in
ternationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés 
d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la menace de 
l'utilisation des armes nucléaires, en vue de conclure un 
instrument international ayant force obligatoire en la ma
tière; 

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante et unième session une question intitulée "Con
clusion d'arrangements internationaux efficaces sur le ren
forcement de la sécurité des Etats non dotés d'armes nu
cléaires contre l'utilisation ou la menace de l'utilisation 
des armes nucléaires". 
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40/86. Conclusion d'arnn1ements lnternadonau 
efficaces pour prandr les Etats non dotés 
d'armes nucléaires contre l'udlisadon ou la 
menace de l'utilisation des armes nucléaires 

L'Assemblée générale, 

Ayant à l'esprit la nécessité d'apaiser la préoccupation 
légitime qu'ont les Etats du monde d'assurer durablement 
la sécurité de leurs peuples, 

Convaincue que les armes nucléaires constituent la me
nace la plus grave contre l'humanité et la survie de la civi
lisation, 

Profondément préoccupée de ce que la course aux arme
ments, en particulier la course aux armements nuc~res, 
continue de s'intensifier, et de la possibilité de l'utilisation 
ou de la menace de l'utilisation des armes nucléaires, 

Convaincue que le désarmement nucléaire et l'éli
mination complète des armes nucléaires sont essentiels 
pour écarter le danger d'une guerre nucléaire, 

Tenant compte du principe du non-recours à l'emploi ou 
à la menace de la force consacré dans la Charte des Na
tions Unies, 

Profondément préoccupée de la possibilité de l'utilisation 
ou de la menace de l'utilisation des armes nucléaires, 

Reconnaissant que l'indépendance, l'intégrité territoriale 
et la souveraineté des Etats non dotés d'armes nucléaires 
ont besoin d'être garanties contre le recours ou la menace 

17 Ibid., quarantième session, Supplèment n° 27 (A/40/27 et Corr.l), 
sect lll.F 
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du recours à la force, notamment l'utilisation ou la menace 
de l'utilisation des armes nucléaires, 

Considérant que, tant que le désarmement nucléaire ne 
sera pas universel, il s'impose que la communauté interna
tionale mette au point des mesures efficaces pour garantir 
la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires contre 
l'utilisation ou la menace de l'utilisation des armes nu
c1éaires, d'où que ce soit, 

Reconnaissant que des mesures efficaces visant à garan
tir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'uti
lisation ou la menace de l'utilisation des armes nucléaires 
peuvent constituer une contribution positive à la lutte con
tre la prolitèration des armes nucléaires, 

Rappelant ses résolutions 3261 G (XXIX) du 9 décem
bre 1974 et 31/189 C du 21 décembre 1976, 

Tenant compte du paragraphe 59 du Document final de 
la dixième session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale10, dans lequel elle a prié instamment les Etats dotés 
d'armes nucléaires de poursuivre leurs efforts en vue de 
conclure, selon qu'il serait approprié, des arrangements ef
ficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires 
contre le recours ou la menace du recours aux armes nu
cléaires, 

J»sireuse de faire appliquer les dispositions pertinentes 
du Document final de la dixième session extraordinaire, 

Rappelant ses résolutions 33/72 B du 14 décembre 
1978, 34/85 du 11 décembre 1979, 35/155 du 12 décem
bre 1980, 36/95 du 9 décembre 1981, 3 7 /81 du 9 décem
bre 1982, 38/68 du 15 décembre 1983 et 39/58 du 12 dé
cembre 1984, 

Rappelant en outre le paragraphe 12 de la Déclaration 
faisant des années 1980 la deuxième Décennie du désar
mement, figurant en annexe à sa résolution 35/46 du 3 dé
cembre 1980, où il est déclaré, notamment, que tous les ef
forts devraient être faits par le Comité du désarmement15 

en vue de mener d'urgence des négociations pour aboutir à 
un accord sur des arrangements internationaux efficaces, 
afin de garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires con
tre le recours ou la menace du recours aux armes nu
cJéaires, 

Notant les négociations approfondies en vue de parvenir 
à un accord sur cette question qui ont été entamées au sein 
de la Contèrence du désarmement et de son Comité spécial 
chargé d'élaborer des arrangements internationaux effi
caces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires 
contre l'utilisation ou la menace de l'utilisation des armes 
nucléaires 17, 

Notant les propositions qui ont été présentées sur cette 
question à la Contèrence du désarmement, notamment les 
projets de convention internationale, 

Prenant note de la décision de la septième Contèrence 
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, 
tenue à New Delhi du 7 au 12 mars 198318, ainsi que des 
recommandations pertinentes de l'Organisation de la Con
tèrence islamique, réitérées dans le Communiqué final de 
la quinzième Contèrence islamique des ministres des af
faires étrangères, tenue à Sanaa du 18 au 22 décembre 
198419, demandant à la Contèrence du désarmement d'éla
borer et de conclure d'urgence une convention internatio
nale visant à garantir les Etats non dotés d'armes nucléai
res contre l'utilisation ou la menace de l'utilisation des 
armes nucléaires, 

Prenant note en outre de l'appui dont bénéficie, à la 
Contèrence du désarmement et à l'Assemblée générnle, 
l'élaboration d'une convention internationale visant à ga
rantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'uti
lisation ou la menace de l'utilisation des armes nucléaires, 

18Voir A/38/132-S/15675, annexe, sect. I, par. 30. 

ainsi que des difficultés qui ont été signalées en ce qui con
cerne la mise au point d'une approche commune accepta
ble pour tous, 

l. Réaffirme qu'il est urgent de parvenir à un accord 
sur des arrangements internationaux efficaces pour garan
tir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'uti
lisation ou la menace de l'utilisation des armes nucléaires; 

2. Note avec satisfaction que, à la Confùence du d~
mement, il n'y a aucune objection de principe à l'idée 
d'une convention internationale visant à garantir les Etats 
non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la me
nace de l'utilisation des armes nucléaires, encore que les 
difficultés auxquelles se heurte la mise au point d'une ap
proche commune acceptable pour tous aient également été 
signalées; 

3. Fait appel à tous les Etats, en particulier aux Etats 
dotés d'armes nucléaires, pour qu'ils fassent preuve de la 
volonté politique nécessaire pour parvenir à un accord sur 
une approche commune et, en particulier, sur une formule 
commune, qui pourrait figurer dans un instrument inter
national ayant force obligatoire; 

4. Recommande de consacrer de nouveaux efforts in
tensifs à la recherche de cette approche commune ou for
mule commune et d'étudier plus avant les diverses ap
proches possibles, notamment celles qui ont été envi~ 
par la Contèrence du désarmement, afin de surmonter les 
difficultés; 

5. Recommande que la Contèrence du désarmement 
poursuive activement les négociations en vue de parvenir 
rapidement à un accord et de conclure des arrangements 
internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés 
d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la menace de 
l'utilisation des armes nucléaires, en tenant compte du 
large appui dont bénéficie la conclusion d'une convention 
internationale et en prenant en considération toutes autres 
propositions visant à atteindre le même objectif; 

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante et unième session la question intitulée "Conclu
sion d'arrangements internationaux efficaces pour garantir 
les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation 
ou la menace de l'utilisation des armes nucléaires". 

113' séance p/éni~re 
12 décembre 1985 

40/87. Prévention d'une coune aux armements dans 
l'espace 

L'Assemblée générale, 

Inspirée par les vastes perspectives qu'ouvre à l'huma
nité la conquête de l'espace par l'homme, 

Reconnaissant qu'il est de l'intérêt général de l'humanité 
tout entière d'explorer et d'utiliser l'espace à des fins paci
fiques, 

Réaffirmant que l'exploration et l'utilisation de l'espace, 
y compris la Lune et les autres corps célestes, doivent être 
réalisées pour le bien et dans l'intérêt de tous les pays, quel 
que soit le stade de leur développement économique ou 
scientifique, et doivent être ouvertes à l'humanité tout en
tière, 

Réaffirmant en outre que la volonté de tous les Etats est 
que l'espace, y compris la Lune et les autres corps célestes, 
soit exploré et utilisé à des fins pacifiques, 

Rappelant que les Etats parties au Traité sur les princi
pes régissant les activités des Etats en matière d'explora
tion et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y 

19Voir A/40/173-S/17033, annexe l. 


